COMPTE – RENDU

du Conseil Municipal du 9 novembre 2009
Sous la présidence de Philippe BONNIN, Maire
	PRESENT(E)(S) : PRESENT(E)(S) : M. BONNIN – M. DELOFFRE – Mme DELANOË –
Mme COURTET – M. MICLARD – Mme POULAIN – M. DESREZ – Mme BONNIOU –
M. BABOUR – M. COUDRAY – M. GOALEC – Mme JOUET – Mme LAVERGNE – Mme ABIVEN – Mme LOUIS – M. MUTSHE – Mme DEHOUX – Mme JOALLAND – M. DOMALAIN –
M. TRIBODET – M. LE JEUNE – Mme CARET – M. FOUGLE – M. COSTA-MAUDIEU

	ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) AVEC POUVOIRS : M. GAUTIER donne pouvoir à
M. TRIBODET – Mme NICOLLE donne pouvoir à Mme LOUIS jusqu’à son arrivée –
M. LHERMENIER donne pouvoir à M. BONNIN – Mme JOALLAND donne pouvoir à Mme COURTET à son départ

	ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) : M. THOMAS – Melle LEMOINE


M. Costa-Maudieu : « Lors du précédent Conseil Municipal, je suis intervenu à propos de la réduction de l’abattement de la taxe d’habitation. J’ai précisé d’une part que les ménages vont subir une augmentation du prix de l’électricité de 7 %. Il s’agit d’un montant estimé par les pouvoirs publics et non par moi-même ; et d’autre part que la nouvelle taxe carbone va pénaliser chaque ménage de 380 € par an ».
Le compte rendu du Conseil Municipal du 28 septembre 2009 est approuvé à l’unanimité.

M. le Maire fait savoir qu’il n’y a pas de modifications à l’ordre du jour mais précise qu’en ce qui concerne le nouveau bail à passer avec la poste, il y a une petite modification du montant du loyer annuel, celui précisé dans la note de synthèse est de 12 093 €, or le montant définitif est de 12 186,04 €. En outre le loyer sera révisé tous les 3 ans dans un taux compris entre 0 et 9 %.
Le Conseil Municipal n’émet aucune objection à ces précisions.

(
(     (
( Aménagement - urbanisme

· Etudes préalables et mission de maitrise d’œuvre pour l’aménagement ZAC secteur sud : marché de prestations intellectuelles

· ZAC secteur sud : démarche ADDOU

· Propriété Point P - lieu-dit « la clôture » : acquisition du terrain

· Opération Chemin de la Garenne de Pan: échange de terrain avec M. et Mme Hellaudais

· Avenue du Trégor : convention de servitude avec ERDF

· Impasse des Potiers : cession et échanges de terrains

( Administration générale
· Présentation du rapport d’activités 2008 de Rennes Métropole

· Présentation du rapport d’activités 2008 du Syndicat Intercommunal Musique et Danse Jean Wiener

· Présentation du rapport d’activités 2008 du Syndicat Intercommunal de la Restauration Collective

· Présentation du rapport 2008 sur le prix et la qualité du service des eaux du syndicat des eaux de Rennes Sud

· Renouvellement du bail passé avec la Poste pour le bureau de poste place René Cassin

( Finances
· Décision modificative n°2/2009

( Enfance Jeunesse et sports
· Accueil de loisirs et séjours au CLSH des Longues Hayes : projet pour l’année 2009-2010

· Bourses Hélios et « envie d’agir » : renouvellement

· Règlement de la BCD de l’école de l’Auditoire

· Convention de partenariat avec Pont Péan pour les accueils de loisirs

· Tarifs Coup d’pouce, accueil de loisirs, accueil périscolaire, activités et boissons du centre d’animation l’Igloo, séjour de printemps à compter du 1er janvier 2010

· Tarifs de location de matériels à compter du 1er janvier 2010

( Questions diverses
(
(     (
Aménagement - Urbanisme

Etudes préalables et mission de maitrise d’œuvre pour l’aménagement ZAC secteur sud : marché de prestations intellectuelles – M. Deloffre

Par délibération n° 17/2009 du 2 mars 2009, le Conseil Municipal, a notamment :

- approuvé les objectifs poursuivis par le projet d'aménagement de l’éco-quartier des portes de la Seiche,
- arrêté le périmètre d’études,
- autorisé Monsieur le Maire à engager les études préalables à la création de la ZAC.

Pour la réalisation des études préalables, notamment urbaines et paysagères nécessaires à l’élaboration des dossiers de création et de réalisation, ainsi que la maîtrise d’œuvre pour l’aménagement d’une ZAC à vocation principale d’habitat permettant la réalisation d’environ 1000 logements, selon les principes d’un éco-quartier sur le secteur Sud de la commune de Chartres de Bretagne, une consultation a donc été engagée conformément aux articles 34, 35-I-2, 65, 66, 72 et 74 du Code des Marchés Publics selon la procédure des marchés négociés préalablement à la passation d’un marché de prestations de services.

Le marché comporte une tranche ferme et des tranches conditionnelles décomposées comme suit :

Tranche ferme : études préalables et constitution du dossier de création, compris notamment diagnostic, esquisses d’aménagement, études de faisabilité et étude d’impact. 

Tranche conditionnelle 1 : études pré-opérationnelles et constitution du dossier de réalisation, compris notamment avant-projet et établissement du dossier incidence loi sur l’eau, également participation à la procédure de modification du PLU. 

Tranche conditionnelle 2 : études et réalisation des travaux 

Tranche conditionnelle 3 : suivi opérationnel (plan masse) et assistance architecturale (rédaction des cahiers des prescriptions architecturales et paysagères des lots et suivi des permis de construire).

M. Deloffre présente le déroulement de cette consultation engagée le 18 juin 2009.

Le 27 octobre 2009, les membres de la Commission d’appel d’offres, après avoir examiné l’analyse technique et financière des offres effectuée par le groupe de travail au regard des offres des candidats, de leur audition et des réponses apportées aux questions formulées après l’audition, ont conformément aux dispositions du règlement de consultation fixant les critères d’attribution du marché :

- procédé à la notation et au classement des offres; le classement des candidats étant le suivant :

( 1- FORMA 6 (mandataire), Laurence PLANCHAIS, ECR Environnement et EXOCETH

( 2- Groupement DUPEUX-PHILOUZE (mandataire), SETUR et CAP-SOLAIRE
( 3- SITADIN (mandataire) et le cabinet BOURGOIS
( 4- ENET-DOLOWY (mandataire), ARCADIS et SONING

 - attribué le marché, au groupement constitué par FORMA 6 (mandataire), Laurence PLANCHAIS, ECR Environnement et EXOCETH présentant l’offre économiquement la plus avantageuse et classée en rang 1, pour un montant global de 930 440,00 € H.T.

M. Deloffre : « C’est une opération qui s’inscrit dans une échelle de temps d’environ 20 ans. L’offre projetée concerne la tranche ferme et les 3 tranches conditionnelles. Une des tranches conditionnelles relative aux travaux est, vous l’aurez remarqué, importante. L’impact direct sur le budget 2010 porte sur la tranche ferme et la 1ère tranche conditionnelle pour un montant d’environ 160 000 € ».
M. le Maire : « Comme vient de le préciser M. le 1er adjoint les tranches conditionnelles « travaux » ne seront engagées qu’au fur à mesure des perspectives de commercialisation. Nous sommes dans une configuration tout à fait différente de la précédente ZAC dite « ZAC centre bourg ». Dans le souci de la meilleure gestion, il convient d’ajuster les engagements de dépenses avec des inscriptions de recettes sur des périodes courtes d’environ 2 ans. Notre choix est de nous appuyer sur l’axe structurant, l’ancienne route de Nantes ».
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le marché de prestations intellectuelles concernant les études préalables et la mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la ZAC Secteur sud  au groupement constitué par FORMA 6 (mandataire), Laurence PLANCHAIS, ECR Environnement et EXOCETH ainsi que tous les documents s’y référant.

ZAC secteur sud : démarche ADDOU – Mme Lavergne

Mme Lavergne : « Le Conseil Municipal a décidé de mener une démarche ADDOU dans le cadre du projet d’aménagement du secteur sud, et notamment pour répondre à l’objectif du développement durable. Le sigle ADDOU signifie « Approche de  Développement Durable des Opérations d’Urbanisme ». Les principaux objectifs de ce dispositif sont :

- de renforcer la capacité des élus, des techniciens, et des habitants à aller vers des éco-projets en les informant sur les enjeux de développement durable et sur les alternatives aux approches traditionnelles ;

- de construire un engagement mutuel entre les élus, les techniciens et les habitants.

La démarche ADDOU conduite par le Pays de Rennes est organisée sous forme d’ateliers et doit aboutir à la formalisation d’un document-guide définissant les différents thèmes (énergie, gestion des déchets, déplacements, bio-diversité…), les orientations à prendre en compte dans le projet d’aménagement du secteur sud.

Cette réflexion est menée en collaboration avec les différents partenaires de la vie locale afin de croiser les regards et les intérêts de chacun. Pour poursuivre cette démarche, il faut constituer les groupes de travail regroupant les élus, les techniciens, les personnes ressources ; ils seront ouverts à une dizaine de chartrains.

Dans ce cadre, un appel à candidature est proposé dans le journal municipal « le Chartrain » du mois de novembre 2009 afin d’impliquer des habitants de la commune de Chartres de Bretagne à la démarche ; un courrier de candidature expliquant les motivations pour une telle démarche devra être adressé à Monsieur Le Maire.

Suite aux travaux des groupes de travail il va être écrit une charte de développement durable qui servira de guide à l’équipe de maîtrise d’œuvre tout au long du projet de la ZAC ».
Arrivée de Mme JOUET

Propriété Point P - lieu-dit « la clôture » : acquisition du terrain – M. Deloffre

Par lettre du 30 juillet 2009, le groupe POINT P DMO, a fait part à la commune de son souhait de vendre la parcelle cadastrée AN 555, d’une surface de 13 421m² située au lieu-dit La Clôture à Chartres de Bretagne.

Un accord est intervenu avec le propriétaire sur la base de 5 500€ net vendeur ; les frais d’acte étant pris en charge par la commune.

L’acquisition de cette parcelle s’inscrit dans le cadre de la production de biomasse par la réalisation de plantations ou de cultures adaptées.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
- décide d’acquérir ce terrain pour un montant de 5 500 € net vendeur, les frais d’acte étant à la charge de la Commune,

- autorise Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir ainsi que tous les documents nécessaires.

Opération Chemin de la Garenne de Pan: échange de terrain avec M. et Mme Hellaudais – M. Deloffre

La société HABITAT 35 a construit sur la parcelle cadastrée AP 52, propriété de la commune de Chartres de Bretagne, située 31 Chemin de la Garenne de Pan, un bâtiment collectif de 7 logements sociaux.

A l’achèvement de cette opération, la réalisation d’un local pour ordures ménagères s’est avérée nécessaire. Toutefois, l’implantation de celui-ci au regard des règles d’urbanisme nécessite une rectification de limite avec la propriété jouxtant ce bien et appartenant à Monsieur et Madame HELLAUDAIS.

Dans ce cadre, un accord est intervenu avec Monsieur et Madame HELLAUDAIS, domiciliés 4 route de Bruz à Chartres de Bretagne, sur l’échange de terrain sans soulte suivant :

(Cession à Monsieur et Madame HELLAUDAIS de partie de la parcelle communale cadastrée AP 52 pour une surface de 13m².

(Cession par Monsieur et Madame HELLAUDAIS à la Commune de partie de la parcelle cadastrée AP 50 pour une surface de 4m².

Par avis du 21 octobre 2009, le service de France Domaines n’a pas émis de remarque particulière sur cet échange sans soulte.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
- accepte l’échange sans soulte dans les conditions définies ci-dessus ; les frais d’acte notariés étant à la charge de la Commune.

-autorise Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir ainsi que tous les documents nécessaires.

Avenue du Trégor : convention de servitude avec ERDF – M. Desrez

Dans le cadre du projet de construction de 43 logements locatifs sociaux, avenue du Trégor, la relocalisation du poste de transformation d’énergie électrique est nécessaire. Il est proposé de réimplanter ce poste de transformation sur une partie de la parcelle cadastrée AH 478 pour une surface de 20m².

Monsieur Deloffre présente les termes principaux de la convention de servitude à intervenir avec ERDF pour lui concéder au titre de servitude réelle au titre de la distribution publique d’électricité, l’occupation d’une partie du terrain cadastré AH 478 dans lequel sera implanté un poste de transformation ainsi qu’un droit de passage d’énergie électrique nécessaire pour assurer l’alimentation du poste de la distribution d’électricité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à signer la Convention de servitude à intervenir avec ERDF ainsi que tous les documents s’y référant.

Impasse des Potiers : cession et échanges de terrains – M. Deloffre

De longue date, l’Impasse des Potiers a fait l’objet d’un aménagement ; toutefois certaines emprises de cette voie sont restées privatives.

Pour régulariser cette situation, des accords ont été obtenus avec les CONSORTS GUISNE et les CONSORTS CHATEL pour une cession gratuite à la commune des terrains suivants :
(Cession par les Consorts GUISNE, de deux parties de la parcelle cadastrée AK 777 pour une surface globale de 14m² (2x7m²).

(Cession par les Consorts CHATEL, de la parcelle AK 676 située Impasse des Potiers, d’une surface de 90m².

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
- accepte la cession gratuite de ces parcelles dans les conditions définies ci-dessus ; les frais de géomètre et d’actes notariés étant à la charge de la commune.

- autorise Monsieur le Maire à signer les actes à intervenir ainsi que tous les documents nécessaires.

Administration Générale

Présentation du rapport d’activités 2008 de Rennes Métropole – M. Deloffre

M. Deloffre présente une synthèse du rapport d’activités 2008.
« Dans le thème « Rennes Métropole créatrice et apprenante-recherches, enseignement supérieur et innovations », Rennes Métropole soutient le contrat de projet 2007/2013 à hauteur de 25 millions d’euros sur une enveloppe globale de 206 millions d’euros et un certain nombre de soutiens, hors contrat de plan, notamment par l’attribution d’allocations d’installations scientifiques, la participation au financement d’équipements lourds et mi-lourds pour 560 000 €, la participation à l’aménagement de locaux de recherches pour 835 000 €.
Dans le domaine de l’action culturelle : l’espace culturel « les Champs Libres » a enregistré 1 345 000 entrées dont 800 000 entrées pour la bibliothèque qui compte 35 000 abonnés.

2008 a été marqué par l’exposition le Roi Arthur (70 000 visiteurs), les espaces d’expositions temporaires et permanentes ont attiré 224 000 visiteurs et plus de 45 000 personnes ont participé aux rencontres et débats proposés dans la salle de conférences Hubert Curien.

Autre volet de l’action culturelle : le Musée de Bretagne ; en 2008, le Musée a accueilli 77 104 visiteurs contre 55 000 en 2007.

Deuxième thématique de l’agglomération « Rennes Métropole accueillante et solidaire ». En 2008, 4634 logements ont été livrés dont 887 logements locatifs sociaux. Il y a eu 1090 demandes de relogement prioritaire sur Rennes Métropole en baisse de 12 % par rapport à 2007 qui s’explique par la mise en place du PLH et l’offre plus importante de logements sociaux dans les communes. 2008 est l’année de la mise en place de la loi DALO (Droit Au Logement Opposable). 28 demandes ont été examinées en Ille et Vilaine, et la CLH (Commission Locale de l’Habitat) a été sollicitée pour 5 ménages.
Dans le volet environnement, 2008 a vu la signature de la Convention des Maires et la mise en œuvre d’un certain nombre d’actions dans le domaine de l’énergie. 8 communes ont engagé et achevé un plan communal de déplacement notamment notre commune. Le schéma directeur vélos a été mis en place, nous avons poursuivi nos politiques autour de la mobilité. Nous avons consulté les entreprises pour la mise en place de « vélo en libre service ».
En ce qui concerne les transports notre réseau STAR se classe au 5ème rang des réseaux français. Il a assuré 67,4 millions de voyages en 2008 soit + 6,2 % par rapport à 2007. Cela représente 168 déplacements par an et par habitant (70 000 habitants sont abonnés au réseau STAR). La ligne de métro a enregistré en 2008, 122 000 voyages par jour.
La dernière thématique « Rennes Métropole entreprenante et ouverte » porte sur le développement économique. Rennes Métropole a accompagné le développement de 200 entreprises dans l’agglomération dont 28 au sein de parcs d’activités communautaires, la maîtrise d’ouvrage de 10 parcs d’activités. Le schéma d’aménagement économique a été approuvé  en janvier 2008.
2008 a vu le développement du réseau haut débit avec la construction de 255 km de fibres optiques représentant un investissement de 21 millions d’euros subventionnés à hauteur de 7,4 millions d’euros. Notre volonté est d’encourager la pratique des technologies de l’information et de la communication. Nous avons ouvert un portail service public sur le site de Rennes Métropole et nous avons mené une réflexion avec le syndicat mixte Mégalis dans le cadre du projet européen labellisé Living Labs et en janvier 2010 nous mettrons en œuvre un portail des connaissances.
Enfin je vais citer un certain nombre de grands projets qui ont vu le jour en 2008 : le crématorium situé à Vern sur Seiche représentant un investissement de 3,8 millions d’euros, l’espace entreprise « Biopôle » pour 10,6 millions d’euros destiné à accueillir une pépinière d’entreprises dédiée aux sciences du vivant et au biotechnologie et enfin la nouvelle salle d’exposition à l’Ecomusée pour un coût global de 2,8 millions d’euros. 2008 a été également l’occasion de réaliser un diagnostic au titre des Monuments Historiques au Couvent des Jacobins pour procéder à des fouilles archéologiques dans le cloître.
En ce qui concerne la réalisation financière 2008, Rennes Métropole a mobilisé :
· 111 millions d’euros au titre des transports urbains,

· 90 millions au titre de la politique de la solidarité,

· 40 millions pour la collecte et le traitement des ordures ménagères,

· 36 millions pour le logement,

· 27 millions pour l’aménagement urbain,

· 17 millions pour le centre de secours et d’incendie,

· 17 millions pour la culture,

· 19 millions pour les interventions économiques et l’enseignement supérieur,

· 5 millions en faveur des personnes en difficultés (insertion et gens du voyage).

Soit un budget global de dépenses de 388 millions d’euros (386 millions d’euros en 2007) ».
Présentation du rapport d’activités 2008 du Syndicat Intercommunal Musique et Danse Jean Wiener – M. Coudray
M. Coudray : « 2008 a été une année charnière pour l’école de musique intercommunale pour plusieurs raisons : la 1ère est liée au renouvellement des conseils municipaux, et donc des désignations de nouveaux délégués au comité syndical, la seconde au changement de direction opéré à la fin de l’année 2007, la dernière est la rédaction du projet d’établissement pour les années 2008/2012 que j’ai eu l’occasion de présenter au Conseil Municipal il y a environ 1 an. Ce projet d’établissement traduit l’objectif de démocratisation par une ouverture au plus grand nombre des activités musique et danse. Cela se traduit par le développement de la pratique collective, des partenariats et de la saison culturelle.
La convention d’objectifs avec le département a été signée en début d’année 2008, avant la mise en place de la nouvelle équipe. Elle a été signée pour la période 2008/2012. Pour 2008 le département s’est engagé à hauteur de 91 732 € avec une évolution de 3 % par an jusqu’en 2011. L’objectif fondamental du plan « Musique en Ille et Vilaine » est la démocratisation prioritairement en direction des publics les plus éloignés des pratiques artistiques et culturelles. En outre le syndicat a choisi les thématiques suivantes : amélioration de la qualification de l’équipe pédagogique, développement des partenariats, amélioration des lieux d’enseignements.
En 2008, de nouvelles activités ont été proposées sur les 3 communes. Le nombre d’élèves a augmenté de près de 4 %. Il a atteint 564 élèves dont 448 en musique et 116 en danse. Cette progression se poursuit également en 2009 avec 70 élèves de plus.
En 2008 la participation des 3 communes a été stabilisée à 400 000 € ; le département 91 732 € et les familles 124 757 €. Le soutien des collectivités à l’école intercommunale a atteint le taux de 80 % et 20 % pour les familles. Pour 2009 le comité a décidé de maintenir la participation des 3 communes à 400 000 €, le soutien du département est de 94 500 €, et les recettes des familles atteindront 140 000 € soit une augmentation de 8 à 9 %.
Le comité a décidé de mettre en place dès 2008 un tarif social dont peuvent bénéficier toutes les familles dont le quotient familial est inférieur à 950 €. 23 familles ont bénéficié de cette disposition en 2008 et une quarantaine à la rentrée 2009.

Un plan de formation a été mis en œuvre comprenant deux volets : la formation continue pour l’ensemble de l’équipe pédagogique et une formation individualisée pour certains enseignants qui souhaitent obtenir des nouvelles compétences et qualifications.
En 2008 l’école a participé à une trentaine d’animation culturelle sur les
3 communes, et pour cette année nous en sommes à 44 manifestations, chiffre qui va être stabilisé pour les années à venir.
L’école a développé des partenariats auprès de différentes populations en touchant la petite enfance, les adolescents, le monde du handicap, les personnes âgées.

Les interventions en milieu scolaire ont concerné 41 classes pour 971 élèves sur 8 écoles du syndicat Jean Wiener. L’ensemble des interventions a été dispensé par 5 musiciens intervenants. Un professeur coordonnateur a été missionné sur les deux écoles intercommunales de Bruz et Jean Wiener. Le financement de ce dispositif « Musique à l’école » est financé par le département à hauteur de 50 % et l’autre moitié par les deux écoles.
L’autre axe de travail sollicité par le département portait sur l’amélioration des locaux sur les 3 communes. Je tiens à remercier l’assemblée communale qui a votée les crédits pour la construction d’une nouvelle salle de répétition musicale qui sera bien utile pour nos pratiques collectives.
Enfin le conseil consultatif s’est réuni 3 fois durant l’année 2008 ; il permet d’avoir un échange nécessaire et indispensable entre les professeurs, l’équipe de management, les membres du bureau et les représentants des familles.
En 2008 une association de parents d’élèves en musique a été créée, elle s’ajoute à celle de la danse. Le projet BD Jazz que nous venons de vivre sur les 3 communes a été géré financièrement par cette nouvelle association ».
Présentation du rapport d’activités 2008 du Syndicat Intercommunal de la Restauration Collective – Mme Delanoë
Mme Delanoë : « La cuisine centrale, opérationnelle depuis 2003, prépare et livre quotidiennement des repas en liaison chaude sur 8 sites différents (aux restaurants scolaires des 4 communes, aux crèches Tintinabulle et Mille Pattes de Chartres de Bretagne et à la résidence de la Poterie).  Le 16 avril 2008, un nouveau comité syndical est élu. Chaque commune est représentée par 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants. M. Nouyou, Maire de Bourgbarré est président de ce syndicat.

Données financières et budgétaire

Le compte administratif 2007 a présenté les résultats suivants :

- excédent de fonctionnement :
103 674,82 €

- déficit d’investissement :
31 877,86 €

- excédent global de clôture :
71 796,96 €

Le budget primitif 2008 a été voté en équilibre à hauteur de :

· 1 052 075 € en fonctionnement

· 106 918 € en investissement

Le budget de fonctionnement est supérieur à celui de 2007 de 7.5% environ. Les chapitres en augmentation concernent les charges de personnel (+ 4%) et les charges à caractère général (+ 6%) du fait de l’augmentation annoncée des denrées et des charges en énergie. Les recettes de vente de repas sont estimées à 835 000 €, le budget de fonctionnement est équilibré par la participation des communes à hauteur de 105 000 €.

La participation des communes est proportionnelle au nombre d’habitants, elle s’établit à 47 233,90 € pour la commune de Chartres de Bretagne.
Pour son fonctionnement administratif, le syndicat verse une participation à la ville de Chartres de Bretagne d’un montant global de 13 000 € comprenant des charges de personnel, un forfait pour la mise à disposition de bureaux et des dépenses administratives.

9 agents travaillent à la cuisine centrale.

Tarifs 2008

Les tarifs des repas vendus sont les suivants au 1er janvier 2008 :

· enfant des écoles et centres de loisirs : 3,04 €

· adulte : 3,65 €

· résident EHPAD de la Poterie : 4,53 €

· enfant des crèches ou multi-accueil : 2,20 €

· petit déjeuner à l’EHPAD de la Poterie : 1,12 €

Le prix des repas n’a pas évolué depuis la création du syndicat. Considérant l’augmentation des denrées alimentaires  et de l’énergie depuis un an et afin de maintenir un bon équilibre des comptes, le comité syndical décide d’augmenter les prix de vente des repas préparés et livrés de 5% arrondi, au 1er septembre 2008. A cette date, les nouveaux tarifs sont les suivant :

· enfant des écoles et centres de loisirs: 3,19 €

· adulte : 3,83 €

· résident EHPAD de la Poterie : 4,75 €

· enfant des crèches ou multi-accueil : 2,31 €

· petit déjeuner à l’EHPAD de la Poterie : 1,17 €

Convention avec une diététicienne

Le comité a renouvelé la convention avec Madame Errussard, diététicienne. Les  objectifs fixés par le contrat sont les suivants :

· contrôle/suggestions concernant les menus des enfants (2 à 12 ans) réalisés par le chef cuisinier, à partir du plan alimentaire établi en 2004 et en tenant compte des remarques émises par le personnel des 4 sites,

· proposition de menus adaptés aux besoins nutritionnels des personnes âgées de la résidence de « La Poterie » ainsi qu’à leurs demandes émises lors des commissions de menus fixées sur propositions du personnel et des résidents.

Réflexions sur un projet de « portage de repas à domicile »
Le bureau syndical s’est rendu, accompagné du responsable de la cuisine centrale, à la cuisine du CIAS de Mordelles afin de voir comment fonctionnait le service de portage de repas à domicile.

Suite à cette visite, une enquête sur chaque commune est proposée afin de déterminer le nombre de personnes intéressées par ce service.

Activités de la cuisine

Le nombre de repas fabriqués en 2008 a été de 238 784 (238 257 en 2007) dont 124 736 repas à Chartres de Bretagne et 19 501 petits déjeuners à la résidence ».
Présentation du rapport 2008 sur le prix et la qualité du service des eaux du syndicat des eaux de Rennes Sud – M. le Maire et Mme Joalland
M. le Maire : « Vous avez pris connaissance de ce document par mail. Ce syndicat a été créé dans les années 60, j’en assure la présidence depuis ce mandat. Il regroupe
10 communes. Une délégation de service public a été signée avec la société VEOLIA en février 2008 pour une durée de 12 ans.
Le syndicat a prélevé auprès des 3 captages un peu plus d’un million de m3 et le volume d’eau produit est de 850 000 m3. Cette différence de 21 % entre les prélèvements et la production s’explique par le procédé installé dans les années 70 de décarbonatation, qui est un procédé à mauvais rendement en matière de production d’eau.

En outre le syndicat importe de la ville de Rennes 1,4 million de m3 soit une proportion de 60 / 40 %. Le volume d’eau distribué a été de 2,2 millions de m3 soit une progression d’environ 2 % par rapport à 2007.

Il y a 19 500 abonnés dont 2903 sur la commune de Chartres de Bretagne.
Le rendement correspondant entre le volume d’eau facturé et les ressources globales est de 87 %. C’est 13 % de pertes sont les fuites d’eau, mais également les usages d’eau mal règlementés (pompages sauvages), les prélèvements d’eau par les services d’incendie et les ruptures ponctuelles des canalisations. Le syndicat investit chaque année environ 200 000 € dans le renouvellement de réseaux.

La consommation moyenne par ménage a été de 91 m3 en 2008 (94 m3 en 2007). La référence nationale annuelle est de 120 m3 par ménage.
En ce qui concerne la tarification, de 1999 à 2009, l’augmentation n’a été que de
7,2 %. En outre nous constatons une baisse de la part exploitant entre 2008 et 2009 suite à la renégociation du contrat l’année dernière. L’exploitant a une obligation de maintenir en bon état les installations et non pas obligation de renouveler le matériel ou les équipements.
Le syndicat vient de choisir un maître d’œuvre pour réaliser une nouvelle usine de production d’eau potable. 

Aujourd’hui la redevance pollution est identique pour toutes les collectivités du syndicat. Avant 2008, elle était plus ou moins importante selon la densité en population de la collectivité. Chartres de Bretagne étant la commune la plus dense, elle avait une redevance plus importante.
Pour 120 m3 l’usager a payé en 2008 : 269 €, comprenant les parts « exploitant et collectivité » et les différents fonds de concours aux syndicats, redevances et TVA soit 2,24 € le m3. Les recettes du syndicat ont bien évolué entre 2007 et 2008 en raison d’une subvention du SMPBR (Syndicat Mixte de Production du Bassin Rennais).
Je vous rappelle que le syndicat a engagé plus de 200 000 € dans le renouvellement du réseau ; l’encours de l’endettement est relativement faible au 31 décembre 2008. Le syndicat a voté des subventions à hauteur de 7000 € au titre de l’aide humanitaire dont 3500 € pour le Burkina Faso et 3500 € pour le Mali ».
Mme Joalland : « Pour le contrôle de la qualité de l’eau, 2 à 3 prélèvements par mois sont effectués et analysés par les laboratoires de la Santé Publique, de la société Véolia et de l'usine, sur les lieux des captages et au réservoir du Champ Fleuri.
Les paramètres étudiés par ces laboratoires (organoleptiques, microbiologiques, physico chimiques, radioactifs) doivent répondre aux normes d'une eau de qualité imposée par le Ministère de la Santé (DDAS). Quelques résultats d'analyses issues des prélèvements ont été présentés par Mme Joalland  sous forme de tableaux sur les critères de la qualité de l'eau du Syndicat de production et de distribution d'eau de Rennes Sud.
En conclusion, l'eau de notre robinet est une eau de bonne qualité dont le seul paramètre qui reste à régler est le titre hydrotimétrique c'est à dire teneur en calcium qui parfois est proche de la valeur supérieure de la limite des normes. Ce qui explique le projet annoncé par Mr le Maire du choix d'un maitre d'oeuvre par le syndicat pour la réalisation d'une nouvelle usine de production d'eau potable.
Arrivée de Mme NICOLLE et départ de Mme JOALLAND

Renouvellement du bail passé avec la Poste pour le bureau de poste place René Cassin – M. le Maire

Le bail commercial passé avec la Poste a pris fin le 14 septembre 2009. En septembre 2000 le loyer annuel était fixé à 69 500 francs TTC soit un montant hors taxe de 8 858,87 € pour la surface de 139 m2 et un loyer annuel de 63,73 € / m2.

Depuis 2000 le loyer a augmenté d’environ 25 %. Après concertation avec la direction de l’Immobilier de la Poste, il est proposé :

· de passer un nouveau bail d’une durée de 9 ans avec une date d’effet au 1er avril 2010 ; en conséquence le bail actuel prendra fin le 31 mars 2010,
· de fixer le nouveau loyer annuel hors taxes et hors charges à 12 186,04 €.

Les autres conditions du bail restent inchangées sauf en ce qui concerne la révision triennale du loyer qui sera comprise entre 0 et 9 % sur 3 ans.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité :

· acceptent la passation d’un nouveau bail avec la Poste aux conditions ci-dessus,

· autorisent M. le Maire à signer le bail commercial.

Finances

Décision modificative n°2/2009 – M. le Maire

A/ La DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) nous a informés en septembre de l’attribution d’une subvention de 10 000 € pour le Centre Culturel Pôle Sud au titre du programme « Scènes de territoire ».

Cette dotation a pour objectif de développer, autour d’un projet cohérent, la mise en valeur de la création contemporaine et la diffusion d’actions culturelles.

La commission propose d’inscrire une recette de 10 000 € sur le compte 74718 – subventions de fonctionnement de l’Etat, et de voter en dépenses la même somme de 10 000 € au compte 6042 pour les actions culturelles du Pôle Sud.

B/ Programme Cinergy

Avant la fin de cet exercice, nous allons devoir mandater un 1er acompte au BRGM (Bureau de Recherches Géologique et Minière) d’un montant de 30 000 € T.T.C. suite à la signature de la convention passée avec la commune (délibération du 22 juin 2009) et des dépenses relatives à l’appel à candidature qui a été lancé en octobre.

Aussi la commission propose d’inscrire sur un nouveau programme appelé Cinergy, une somme de 50 000 € au compte 2032 (frais de recherche et de développement) et une recette d’un même montant au compte 1641(emprunts).

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent cette décision modificative n°2/2009.

Enfance Jeunesse et Sports

Accueil de loisirs et séjours au CLSH des Longues Hayes : projet pour l’année 2009-2010 – Mme Delanoë

Mme Delanoë : « La nouvelle appellation est Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) ».

La commission souhaite que le projet 2009-2010 proposé par les animateurs du Centre de Loisirs les Longues Hayes soit retenu dans le cadre du Projet Educatif Local (PEL).

Ce projet appelé « Les déambulations des Longues Hayes », sera réalisé en partenariat avec des associations de la commune, le Centre Culturel et l’école de Musique et de Danse. Sa finalité est de développer l’expression artistique de manière ludique et sensible, autour des Arts de la rue, de favoriser l’identification du maillage culturel local, de découvrir des disciplines artistiques variées et développer l’expression corporelle et l’imaginaire de l’enfant. Les enfants seront regroupés en fonction de leur âge autour d’ateliers permanents ou réguliers. 
Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent cette proposition.

Bourses Hélios et « envie d’agir » : renouvellement – Mme Bonniou

La convention signée en 2008 entre la commune et la direction « Jeunesse et Sports » a permis de fixer l’aide maximale à 850 € par projet pour l’année 2009.

La commission propose au Conseil Municipal :

· de renouveler l’opération pour tout projet présenté au cours de l’année 2010,

· de maintenir à 850 € l’aide maximale par projet.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent cette proposition.

Règlement de la BCD de l’école de l’Auditoire – Mme Delanoë

Mme Delanoë : « Les enseignants, les parents d’élèves, les élus  et le personnel communal ont élaboré un règlement de la bibliothèque scolaire. Des représentants de parents d’élèves ont remis en état de nombreux livres et ont procédé à une classification sur un logiciel spécifique qui facilitera la gestion des entrées et sorties. 1700 livres ont été répertoriés sur un total de 2000. Je tiens à remercier le travail important produit bénévolement par ces parents.
Ce projet de règlement a pour but d’établir des règles afin de concourir à la qualité de l’accueil des élèves au sein de la BCD. Durant la période périscolaire (matin, midi et fin d’après midi) les élèves peuvent venir lire des livres sous la responsabilité des animateurs du pôle enfance jeunesse et sports et pendant le temps scolaire les enfants ont accès à la bibliothèque durant les périodes de récréation et pendant des créneaux établis par la direction de l’école. Chaque élève peut emprunter 3 ouvrages pendant une durée maximum de 3 semaines ».
Mme Delanoë donne lecture du projet de règlement.

La commission animation propose d’accepter le règlement de la bibliothèque scolaire.
Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, approuvent le règlement de la bibliothèque scolaire.

Convention de partenariat avec Pont Péan pour les accueils de loisirs – Mme Delanoë

Faute d’inscriptions suffisantes, la ville de Pont Péan est contrainte chaque année de fermer ses accueils de loisirs une semaine durant les congés scolaires de Noël et deux semaines durant les congés scolaires d’été.

La commission propose de passer une convention avec la commune de Pont Péan pour :

· permettre l’inscription des enfants de la commune de Pont Péan durant les semaines de fermeture du centre de loisirs de la commune,

· autoriser M. le Maire à facturer directement à la commune de Pont Péan les journées de présences des enfants de cette commune, sur la base du tarif « extérieur » voté par le Conseil Municipal de Chartres de Bretagne.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, sont favorables à cette proposition.

Tarifs Coup d’pouce, accueil de loisirs, accueil périscolaire, activités et boissons du centre d’animation l’Igloo, séjour de printemps à compter du 1er janvier 2010 – Mme Bonniou et Mme Delanoë

La commission propose de revaloriser de 2,5 % arrondis les tarifs suivant les tableaux ci-dessous.

1/ Coup d'pouce, accompagnement au travail personnel des collégiens

	
	Nombre de séances

	
	4
	6
	8
	12

	
	2009
	2010
	2009
	2010
	2009
	2010
	2009
	2010

	Tarif de base
	21,17 €
	21,70 €
	31,66 €
	32,45 €
	42,54 €
	43,60 €
	63,73 €
	65,32 €

	Non Chartrains
	24,05 €
	24,65 €
	36,21 €
	37,12 €
	47,99 €
	49,19 €
	72,36 €
	74,17 €


Mme Caret fait savoir que le tarif Coup d’pouce n’est pas proportionnel par rapport au nombre de séances.

Mme Bonniou : « Il s’agit d’un problème d’arrondi qui, au fil des années, engendre des petits écarts de 10 à 20 centimes d’euros. L’année prochaine nous régulariserons ces petites différences ».

2/ Accueil de loisirs 2-12 ans et accueil périscolaire

	
	Accueil de loisirs

2-12 ans
	Accueil Périscolaire
	Accueil de loisirs

	
	Journée
	½ journée
	€ / heure
	Goûter
	Nuit au centre (dîner + nuit + petit déjeuner)

	Tarif de base
	2009
	7,90 €
	4,87 €
	0,91 €
	0,38 €
	4,10 €

	
	2010
	8,10 €
	4,99 €
	0,93 €
	0,39 €
	4,20 €

	Non Chartrains
	2009
	11,80 €
	7,86 €
	0,91 €
	0,38 €
	5,25 €

	
	2010
	12,10 €
	8,06 €
	0,93 €
	0,39 €
	5,38 €

	
	+3,60 € pour les non bénéficiaires de la CAF et MSA
	+1,80 € pour les non bénéficiaires de la CAF et MSA
	
	
	


3/ Activités du Centre d’Animation l’Igloo

	Centre d’Animation l’Igloo
	
	

	Activités à la séance
	Tarif de base
	Non Chartrains

	
	2009
	2010
	2009
	2010

	Canoë Kayak
	8,14 €
	8,34 €
	9,01 €
	9,24 €

	Voile
	9,94 €
	10,19 €
	10,82 €
	11,09 €

	Char à voile
	9,94 €
	10,19 €
	10,82 €
	11,09 €

	Equitation
	9,94 €
	10,19 €
	10,82 €
	11,09 €

	Escalade
	8,14 €
	8,34 €
	9,01 €
	9,24 €

	V.T.T.
	7,21 €
	7,39 €
	8,14 €
	8,34 €

	Bowling
	5,41 €
	5,55 €
	6,33 €
	6,49 €

	Patinoire
	5,41 €
	5,55 €
	6,33 €
	6,49 €

	Sortie avec le bus communal *
	
	
	
	

	Moins de 50 km (aller-retour)
	2,27 €
	2,33 €
	3,04 €
	3,12 €

	Entre 50 et 100 km (aller-retour)
	3,30 €
	3,38 €
	4,48 €
	4,59 €

	Entre 101 et 150 km (aller-retour)
	4,48 €
	4,59 €
	5,82 €
	5,97 €

	Entre 151 et 200 km (aller-retour)
	5,56 €
	5,70 €
	7,21 €
	7,39 €

	Entre 201 et 250 km (aller-retour)
	6,70 €
	6,87 €
	8,60 €
	8,82 €

	Ateliers de l’Igloo / séance
	2,58 €
	2,64 €
	3,09 €
	3,17 €

	Oxyjeunes / journée
	12,62 €
	12,94 €
	17,87 €
	18,32 €

	Stage théâtre

11/15 ans / journée
	13,00 €
	13,50 €
	17,00 €
	17,50 €

	Repas
	-
	3,20 €
	-
	3,20 €


Du 15 au 19 Février 2010 un stage de lecture théâtralisée est organisé dans les locaux du pôle Sud pour 12 jeunes âgés de 11 à 15 ans. Ce stage est animé par Hélène Bothorel , comédienne de la compagnie STACCATO. La pièce choisie est « Œil pour œil » de Saêdi, nouvelliste et dramaturge iranien. Cette pièce permet d'aborder différents sujets: la torture, le totalitarisme, la question iranienne, le droit et la politique. Les jeunes seront accueillis de 10h à 16h et le repas sera pris au restaurant municipal. Le stage se terminera par une représentation devant les parents. Le tarif proposé est de 13,50 € / journée pour le tarif de base et de 17,50 € / journée pour les non chartrains.

4/ Boissons à l’Igloo

Boissons froides forme berlingot : 0,40 €

Boissons chaudes : 0,20 €

5/ Tarifs séjour de printemps 7/12 ans

Celui-ci se déroulera du 12 au 16 avril 2010 à Bieuzy les Eaux. Ce séjour à la découverte de la vallée du Blavet s’adresse à 20 enfants de 7 à 12 ans avec une journée au village de Poul Fétan à la découverte de la culture bretonne et repas dans une taverne. Découverte de la vallée du Blavet au moyen d’une ballade équestre.

Des ateliers auront lieu sur le moyen âge, et autour du village reconstitué de l’an mil, sur un site archéologique, permettant la découverte de l’habitat, du jardinage et de la cuisine traditionnelle. L’hébergement se faisant dans un gîte (presbytère du 17ème siècle).

	Séjour
	Tarifs de base
	Non Chartrain
	Arrhes

	
	2009
	2010
	2009
	2010
	

	Printemps 7/12 ans
	139 €
	143 €
	160 €
	165 €
	50 €


Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent ces nouveaux tarifs.

Tarifs de location de matériels à compter du 1er janvier 2010 – Mme Poulain

La commission propose de revaloriser les tarifs ci-après de 2,5 % arrondis.

	Matériel
	Tarifs en €
	Associations non chartraines
	Particuliers (1)
	Associations chartraines

GRATUITÉ

	
	2009
	2010
	
	
	

	Podium avec main courante de
70 m2; hauteur: 0,920m
	
	
	
	
	

	par 20m2
	21,40
	21,94
	X
	 
	X

	par 40m2
	42,80
	43,87
	X
	 
	X

	par 60m2
	64,30
	65,91
	X
	 
	X

	par 70m2
	75,00
	76,88
	X
	 
	X

	Barnum en tube couvert 2,5mX2,5m
	9,40
	9,64
	X
	 
	X

	Barnum en tube couvert 3mX3m
	10,20
	10,46
	X
	X
	X

	Chapiteau 5mx8m
	75,30
	77,18
	X
	X
	X

	Chapiteau 5mx12m
	113,00
	115,83
	X
	X
	X

	Revêtement de sol /m2
	0,40
	0,41
	X
	 
	X

	Barbecue
	4,74
	4,86
	 
	X
	X

	Parquet de bal/m2
	0,40
	0,41
	X
	 
	X

	Sonorisation du véhicule
	37,65
	38,59
	 
	 
	X

	Coffret prise
	34,00
	34,85
	 
	 
	X

	Barrières vauban
	0,95
	0,97
	X
	 
	X

	Table de 3m avec pieds
	0,78
	0,80
	X
	X
	X

	Table de 2m avec pieds
	0,53
	0,54
	X
	X
	X

	Banc de 3m
	0,39
	0,40
	X
	X
	X

	Banc de 2m
	0,27
	0,28
	X
	X
	X

	Grilles caddies
	1,52
	1,56
	X
	 
	X

	Plots-sangles
	
	0,90
	
	 
	X

	Chaises pliantes
	
	0,28
	
	
	X

	Estrade
	
	8,00
	X
	
	X


X matériel louable

(1) pour l’organisation de fêtes de quartier, la collectivité met gratuitement à disposition le matériel ci-dessus désigné.

Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, adoptent cette nouvelle tarification.

Questions diverses

Banque alimentaire et épicerie sociale – Mme Courtet

Mme Courtet fait savoir que la collecte alimentaire aura lieu les 27 et 28 novembre prochain. Depuis 1995 cette solidarité a été mise en place sur la commune, qui concerne actuellement 19 familles.
La solidarité alimentaire va déménager fin novembre dans une épicerie sociale dans une partie des locaux de l’ex-piscine avenue Constant Mérel. « Je vous expliquerai le fonctionnement de cette épicerie sociale au prochain Conseil Municipal. Notez déjà la date de l’inauguration : le mercredi 16 décembre à 18h30 ».

Centre Jean Jaurès – M. le Maire
« Nous aurons aussi à organiser une petite manifestation au Centre Jean Jaurès suite aux travaux de réaménagement de l’aile Est qui va accueillir les services administratifs du CCAS, le Point Information Jeunesse, le Point Accueil Emploi, l’espace aide aux devoirs / Coup d’pouce, et à la réorganisation de l’accueil du Centre Départemental d’Action Sociale du département ».
Parole au public :

M. le Maire donne la parole à un habitant demeurant rue de la Croix aux Potiers qui évoque la vitesse excessive dans cette rue, de l’arrêt de l’activité « bébé nageur » à la piscine intercommunale de la Conterie et de la carence de piste cyclable sur certaines voies de l’agglomération.
M. le Maire apporte des éléments de réponse à ces 3 questions.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée.
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